
  

 

 

 
 
 

Consignes Rentrée scolaire 2019 
 
Tolérance : du 02 au 15/09 
Sur les lignes régulières ou scolaires 

 Acceptation des scolaires sans carte, ni titre provisoire à bord de toutes les lignes 

régulières ou scolaires.  
Le conducteur prévient l’élève qu’à compter du 16/09, sans carte valide ou 
titre provisoire, il ne pourra monter à bord sauf à s’acquitter d’un billet 
unitaire. 
 

 A compter du 16/09 
 Sur les lignes régulières ou scolaires 

Les élèves sans carte ou attestation provisoire ne peuvent monter. Ils devront 
s’acquitter d’un billet unitaire. 
 
 Laisser monter les enfants avec une carte ZOU!,  même si la photo est illisible. 

 
 

INFO PASS ZOU ! ETUDES 
La nouvelle carte ZOU!  
chargée du titre Pass Zou! études 
L’abonnement scolaire et  
post-bac 2019-2020 à 110€,  
nouvel abonnement régional. 
 
 
 
Cet abonnement est valable du 01/09/19 au 30/08/20 sur toutes les lignes régionales, congés 
scolaires compris. 
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Les scolaires et les 18 - 26 ans (étudiants, apprentis, en formation) doivent voyager avec les 2 
cartes dans leur étui : une carte billettique à valider sur les lignes du VAR et la carte ISO 
(papier) pour voyager sur les autres réseaux de la région (Lignes TER – LER, autres réseaux 
routiers de la région sud). 
 

Les titres provisoires 
Les familles qui ont souscrit un PASS zou études, en attente de leur carte, ont reçu un 
courrier par mail :  
Les élèves doivent présenter un courrier/ mail – titre provisoire   
 

Mailing ZOU ! région       Mailing ZOU ! TER  
 

   
 

 
 
 

 

 


